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Objet : Action immédiate requise pour protéger les églises de Lalibela en Ethiopie 

 

Strasbourg, le 13 novembre 2023, 

Madame la Directrice générale,  

Le Centre européen pour le droit et la justice (ECLJ) sollicite votre action en urgence au regard 

des menaces imminentes pesant sur les églises monolithes de Lalibela, site inscrit au patrimoine 

mondial de l'UNESCO depuis 1978, dans le contexte des tensions croissantes dans la région Amhara 

en Ethiopie. 

Des informations récentes font état de l'utilisation d'artillerie lourde dans la région de Lalibela 

depuis le 7 novembre 2023. Les onze églises historiques creusées dans le roc aux XIIe et XIIIe siècles, 

emblématiques du patrimoine culturel et religieux éthiopien, sont menacées de destruction 

irréversible.  

Les conflits récents en Éthiopie, notamment dans la région du Tigré, ont illustré la 

vulnérabilité des sites culturels historiques. Le monastère de Debre Damo, datant du VIe siècle, a été 

soumis à des actes de pillage en février 2021 et a subi des bombardements, entraînant des dommages 

irréparables. De même, la mosquée Al-Nejashi, datant du VIIe siècle, réputée être une des premières 

mosquées d'Afrique, a été gravement endommagée par des tirs d'artillerie en 2020, témoignant d’un 

engrenage de violences envers le patrimoine culturel en temps de conflit.  

De plus, la situation des chrétiens orthodoxes en Éthiopie, qui font face à une persécution 

croissante, est une source de profonde inquiétude, spécialement pour nous, organisation dédiée à la 

promotion et la protection des droits de l’homme en Europe et dans le monde.  

Pour ces raisons, nous portons à votre attention les atteintes à la sécurité des trésors 

inestimables éthiopiens. Nous vous demandons d'agir conformément à votre mandat pour la 

protection des églises de Lalibela et d’appeler à leur sauvegarde. Votre action est essentielle pour 

mobiliser une réponse mondiale.  

Nous vous remercions pour votre engagement et restons prêts à soutenir les efforts de 

l'UNESCO de toutes les manières possibles.  

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, l'expression de nos salutations distinguées. 

Thibault van den Bossche, chargé de plaidoyer 

Directrice générale de l'UNESCO 

7 place de Fontenoy 75352 Paris 07 SP 
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